
Toulouse,  le 12 décembre  2024

Décision  prise  par  le Président  de Réseau31

noDP454-2024

Le Président  du Syndicat  Mixte  de l'Eau et de l'Assainissement  de Haute-Garonne  dénommé
Réseau31  ;

Vu l'article  L.2122-23  du Code  Général  des Collectivités  Territoriales  ;

Vu les statuts  de Réseau31 et notamment  l'article  13-2  ;

Vu la délibération  du Conseil  syndical  de Réseau31 portant  délégations  de compétences  au Président  et au
Bureau  syndical  en date  du I1 décembre  2023 ;

Considérant  le point  A3-8  de la délégation  de compétences  au Président  ;

Considérant  qu'il  est nécessaire  de régulariser  par  acte notarié,  un droit  de passage  permettant  l'accès  au
réservoir  de la Commune  de BEZINS GARRAUX,  sur les parcelles  cadastrées  section  A n"'390 et A no429
(anciennement  cadastrée  A no402), au profit  de Réseau31.

Considérant  que  cette  régularisation  sera formalisée  dans  l'acte  de vente  des parcelles  A no390 et A no429
acquises  par Monsieur  JORDAN  NAVARRO  (pour  la parcelle  A no390) et Madame  LEFEVRE Kimberlay  et
Monsieur  NAVARRO  Jordan  (pour  la parcelle  A no429) ;

Considérant  que les futurs  propriétaires  ont donné  leurs accords  pour  régularisation  de la servitude
précitée,  moyennant  une indemnité  totale  de 400 €, pour  une surface  de 500 m2 (soit  un chemin  d'accès  de
125 mètres  linéaire  sur  4 mètres  de large)  ;

décide

Article  1 :  de conclure,  au profit  de Réseau31,  une servitude  de passage  permettant  l'accès  au réservoir
de BEZINS-GARRAUX,  sur les parcelles  privées  cadastrées  section  A no390 et A no429 Sises  sur
la commune  de BEZINS-GARRAUX,  appartenant  à Monsieur  NAVARRO  Jordan  (pour  la parcelle
A no390) et Madame  LEFEVRE Kimberlay  et Monsieur  NAVARRO  Jordan  (pour  la parcelle
A no429, moyennant  une  indemnité  totale  de 400 € pour  une  surface  de 500 m2(soit  125 mètres
linéaire  sur  4 mètres  de large)  ;

Article  2 : d'autoriser  Monsieur  le Président  de Réseau31 à signer  tous  documents  relatifs  à ce dossier

Annexe  : Prans

Sébastien  VINCINI

Président
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ACDIF  de Satnt-Gaudens

Par Cllristophe  LAPORTE
Geometre  Principal

Signé

(Ari. ;_!i du oùc:F7!i'2S9ï'ÎNao avrti 1g55) @";;n'
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